
  

 
 
 
 
 
 
Monsieur Sébastien LECORNU 
Premier ministre 
Hôtel de Matignon 
57 rue de Varenne 
75007 Paris 
  
Villeurbanne, le 3 avril 2026 

 

 

 

 

Objet : Demande de lancement d’un groupe de travail dédié à la chaleur 

 

Monsieur le Premier ministre, 

 

Vous avez récemment publié la Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE), affirmant ainsi 

votre volonté de décarboner durablement notre économie. Cette ambition est d’autant plus cruciale 

au regard de la crise énergétique déclenchée par le conflit en Iran, qui exige une réaction forte et 

accélérée pour réduire notre dépendance aux énergies fossiles. 

Dans ce contexte, la décarbonation de la chaleur, qui représente plus de 40 % de la consommation 

énergétique en France et reste à deux tiers issue des énergies fossiles, doit devenir une priorité 

nationale. 

Le plan d’électrification que vous avez engagé constitue un axe majeur de cette stratégie, mais 

face à l’urgence, il est impératif de mobiliser toutes les ressources des territoires. La chaleur 

renouvelable et de récupération, fortement encouragée à se développer dans la PPE3, doit jouer 

un rôle stratégique dans la transition énergétique. 

La dynamique actuelle est encourageante : 

• Plus d’une centaine de projets de géothermie profonde sont identifiés et la géothermie de 

surface porte des perspectives de développement considérables ; 

• La chaleur fatale demeure sous-exploitée au regard des gisements identifiés : 8 TWh dans 

les unités de valorisation énergétique et 85,2 TWh dans l’industrie ; 

• Les grands projets solaires thermiques progressent rapidement, notamment dans 

l’agroalimentaire ; 

• Les besoins du Fonds Chaleur dépassent largement l’enveloppe allouée, illustrant 

l’ampleur de cette dynamique et l’engagement des territoires sur ces filières ainsi qu’en 

faveur du bois énergie et de la méthanisation. 

 

L’exemple de la Commission européenne, qui s’apprête à présenter simultanément des stratégies 

sur l’électrification et le chauffage/refroidissement, montre l’importance de coordonner ces deux 

leviers.  



  

 

 

Les membres du Club de la chaleur sont convaincus que ces approches sont complémentaires et 

génératrices de synergies. C’est pourquoi, nous demandons officiellement la création d’un 

groupe de travail dédié à la chaleur pour définir des actions immédiates et à moyen terme, 

afin de protéger les collectivités, les ménages et les entreprises face à la hausse du prix du 

gaz. Plusieurs mesures non financières, déployables rapidement, ont déjà été identifiées. Au-delà, 

il est essentiel de renforcer les dispositifs qui ont fait leurs preuves tels que le Fonds Chaleur ou 

les Certificats d’Économies d’Énergie (CEE), afin de concrétiser les projets d’ores et déjà identifiés, 

tout en instaurant une trajectoire pluriannuelle de financement, offrant ainsi une visibilité cohérente 

avec les objectifs de la PPE. À cet égard, les porteurs de projets, et en particulier les collectivités 

territoriales, ont besoin de dispositifs lisibles, simples et transparents, leur permettant de s’inscrire 

dans une planification de long terme. 

Au-delà de la gestion de la crise actuelle, il s’agit de bâtir un véritable bouclier pour protéger les 

territoires, le pouvoir d’achat des Français et la compétitivité des entreprises. La décarbonation de 

la chaleur a une « valeur assurantielle » et nous protège contre les chocs de prix liés aux crises 

géopolitiques, économiques, climatiques ou sanitaires. À l’instar de ce que vous allez annoncer 

concernant l’électrification, le lancement d'un véritable « plan chaleur » apparaît nécessaire. 

 

Convaincus qu’une mobilisation large et concertée est essentielle pour relever ce défi stratégique, 

nous sommes à votre disposition pour échanger sur nos premières propositions. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Premier ministre, en l’assurance de notre très haute 

considération. 

 

M. Eric Lasne M. Nicolas Frondaz M. Gilles Vincent 

Président de l’AFPG Président de l’ATEE Président d’AMORCE 

 

M. Mathieu Fleury M. Daniel Bour M. Pascal Guillaume 

Président du CIBE Président d’ENERPLAN Président de la FEDENE 

 

M. Jules Nyssen M. Guillaume Planchot 

Président du SER Président de Via Seva 


